
 - 1 - 

PROJET EDUCATIF 
 

RAPPEL DES STATUTS : 

 

Cette association a pour but : 

 

- De veiller à promouvoir la place que les enfants et les jeunes doivent avoir dans la 

société, et à développer des projets d’accueils et d’activité à leur intention. Elle 

s’assure que les objectifs sont atteints et, le cas échéant, elle met en place les 

modifications qui s’imposent. 

 

- La gestion financière des biens et des personnes attachées aux activités de 

l’association. Elle fixe en particulier la contribution des familles et recrute le 

personnel adéquat, autre que celui qui sera mis à disposition. 

 

Elle établit les objectifs éducatifs, en bonne intelligence avec les partenaires intéressés de 

l’enfance.  

 

Elle est adhérente à la Fédération Nationale des FRANCAS du Tarn. L’association respecte la 

personne sans distinction d’âge, de sexe, d’origine, d’appartenance ethnique, de nationalité, 

de condition sociale, de conviction philosophique ou religieuse.  

Elle est indépendante des partis, syndicats, institutions religieuses et philosophiques. Elle 

s’engage à promouvoir les droits de l’enfant ainsi qu’une éducation laïque ouverte et 

accessible à tous. 

 

CONSTAT 

 

La municipalité de Vielmur confie en 1997, aux FRANCAS, une mission de transformation 

de la garderie municipale en Centre de Loisirs Associé à l’Ecole, correspondant à un besoin 

de garde, sur le temps périscolaire et post-scolaire. 

 

Le conseil Municipal confie cette mission à une association chargée de promouvoir les droits 

de l’enfant. Cette association sera à la fis gestionnaire et porteuse du projet. 

Pour les enfants du territoire, elle va : 

- créer les structures éducatives manquantes 

- Assurer la coordination avec les équipements déjà existants (école, associations 

locales, crèche, centre de loisirs intercommunal). 

 

  OBJECTIFS 

 

Les conditions de vie des enfants ne respectent pas leurs rythmes naturels et par conséquent 

les perturbent. L’aménagement des temps de loisirs (garderie temps périscolaires) doit le 

prendre en compte. 

 

Les conditions matérielles pour l’accueil des enfants ont donc une importance capitale sur 

leur comportement. Avant et après la classe, l’enfant a-t-il la possibilité de jouer, courir, de se 

reposer, de s’isoler, de retrouver ses copains, d’être à l’abri des intempéries, du froid (sécurité 

matérielle), d’être en sécurité affective ? 
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Les situations proposées à vivre aux jeunes devront être adaptées à leur âge, à leurs 

capacités, et prendre en compte les besoins et attentes de ces derniers tant en ce qui 

concerne les éléments liés à la vie quotidienne, que les activités physiques et sportives 

proposées, que l’organisation des visites et sorties.  

 

1 - Le centre de loisirs doit amener l’enfant à découvrir des pratiques variées, et 

favoriser l’acquisition de savoir-faire techniques.  

On recherchera toutes les possibilités pour que l’enfant puisse s’exprimer, créer, innover. 

 

L’équipe éducative a pour mission de mettre en œuvre des moyens pour : 

- permettre, faciliter, provoquer l’esprit d’initiative de chaque enfant 

- Faire pratiquer d’autres activités que celles qui sont déjà connues de chacun.  

 

 

2- le centre de loisirs est un lieu de formation à la vie sociale, lieu d’apprentissage du 

respect mutuel des personnes. 

 

Il est fondé sur la vie de relations. Il doit donc favoriser les relations à 3 niveaux : 

- Relations entre les personnes : enfants et adultes 

- relations de chaque personne à un groupe 

- Relations des groupes entre eux. 

 

a) l’enfant est une personne à part entière 

a. La sécurité de chaque participant est garantie : physique, morale et 

affective 

b. Tous les participants sont égaux : aucune discrimination, de quelque nature 

que ce soit, ne trouvera la moindre justification 

 

b) Lieu d’apprentissage à la vie sociale, le centre de loisirs doit favoriser la relation 

entre les enfants. L’équipe ou le groupe est à la fois lieu et moyen de formation. 

 

c) Le centre de loisirs est aussi le lieu où se fait l’apprentissage des relations par, et 

avec les adultes 

a. Les animateurs sont, qu’ils le veuillent ou non, des modèles : dans leur 

comportement individuel ou dans leurs relations, ils veilleront à mettre  

leurs actes en conformité avec leurs exigences vis-à-vis des enfants. 

 

Le développement des relations interpersonnelles suppose : 

- le respect de chacun en tant que personne 

- du temps laissé pour ces rencontres 

 

 L’équipe éducative a pour mission de mettre en œuvre des moyens pour : 

- Adapter les activités en fonction de l’évolution du groupe, et des individus qui le 

compose (enfants en difficultés ou en demande de davantage d’évolution). 

 

 

3) le centre de loisirs constitue un milieu d’éducation et de formation permanente. A ce 

titre, il doit aussi permettre à l’enfant de développer son esprit critique, de faire des 

choix. 

 

- les enfants doivent pouvoir se construire en tant qu’individus autonomes 

- l’activité n’est pas une fin en soi, mais un moyen de découverte et d’apprentissage 
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L’équipe éducative veillera à privilégier le développement de l’autonomie de l’enfant, dans le 

respect des besoins et des caractéristiques de chaque âge (capacité d’initiative, de créativité, 

prise de responsabilité…). 

 

Dans la mesure du possible, les activités seront organisées collectivement, laissant des 

possibilités d’initiative, de choix, de refus. 

 

Enfin, il nous semble primordial que l’équipe éducative adhère aux objectifs définis par 

l’association. 

 

 

MOYENS POUR PERMETTRE LE FONCTIONNEMENT DES ACCUEILS 

 

1- LES LOCAUX 

La ville mettra à disposition les locaux nécessaires  au déroulement activités du centre. Les 

conditions d’utilisation seront fixées dans le cadre d’une convention annexe. 

 

2- LE BUDGET D’ACTIVITES 

Il sera négocié, selon les projets, entre l’association et la directrice du centre. 

 

3- CONSTITUTION DES EQUIPES 

La volonté de l’association est de fidéliser son équipe, autours d’un noyau d’animateurs 

permanents, tout en en constatant de fait la rotation des intervenants, phénomène dépendant 

du cursus scolaire, universitaire, puis du devenir professionnel de l’encadrant. 

L’association propose donc une progression interne en matière d’expérience d’animation : 

évolution dans les tranches d’âges encadrées, dans le type de séjours (camps…), et en matière 

de fonction au sein du centre de loisirs, grâce à la prise en charge financière des formations et 

diplômes à réinvestir au sein de l’association. 

 

Dans la mesure du possible, nous avons la volonté de fonctionner avec du personnel 

permanent, qui soit un repère pour les enfants et la population du village. 

 

 

 

4-  MODALITES TARIFAIRES 

Les tarifs seront dégressifs en fonction des revenus des parents, afin de ne pas représenter 

« un obstacle », à la participation des enfants aux activités du centre. 

Les nouveaux tarifs seront discutés et votés, tous les ans, lors de l’assemblée Générale de 

l’association. 

 

5- OUTILS D’INFORMATION  AVEC LES FAMILLES 

Chaque famille adhérente recevra en début d’année un livret complet d’information sur les 

prestations du CLAE VIELMUR, avec le règlement intérieur, et le dossier d’inscription.  

Tout au long de l’année, les plannings des activités seront distribués soit par le biais des 

cartables pour les vielmurois,  soit par mailing pour les adhérents des communes extérieures. 

 


